
Au 01/01/2019 

ANNEXE 1 
LOCATION 

« Salles des fêtes de la Coulée » 
 

Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil Municipal et sont susceptibles d’être 
révisés annuellement (DCM du 23 avril 2018). 

 
� VIN D’HONNEUR …………………………………..  55 € 

� GRANDE SALLE (120 personnes)  
 

- Habitant des Rairies  ………………………………....  200 € 
 

- Hors commune  ………………………………………..  250 € 
 

� PETITE SALLE  (30 personnes) 
 

- Habitant des Rairies  ………………………………....  120 € 
 

- Hors commune  ………………………………………..  140 € 
 

� ASSOCIATION DES RAIRIES  
 

- 1 location GRATUITE  par an (réunion, AG, repas, etc…)  
- La 2ème location et les suivantes  ( voir Règlement - Art. 5) …. 80 € 

 

Toute réservation annulée sera comptée pour une occ upation.  
 

� RESTAURANT DES RAIRIES  ………………….  120 € 
 
Toute réservation annulée sera comptée pour une occ upation.  
 

� FORFAIT DU 2ème JOUR ………………………….  90 € 
 

� CAUTION ……………………………………………  400 € 
 
2 chèques seront déposés lors de la réservation de la salle : 
- 1 chèque de 90 € → perte de celui-ci, si annulation de la réservation  
- 1 chèque de 310 € → perte de celui-ci, si dégradation  

______________________________ 
 

Le paiement de la réservation de la salle se fait u niquement par chèque. 
 
Possibilité de remise des clés la veille de la location à partir de 16H30 moyennant la 
somme de 20 €.  
Location possible à partir de 8H00 le jour de l’utilisation. 
Une option de 48H est accordée lors d’une demande de réservation. 


